
PREFACE 

Signe des temps, voici un ouvrage qui montre que « le droit 
international doit etre pense », selon une expression chere a Paul Reuter. II 
prend place dans un mouvement qui s'est affirme depuis quelques annees 
en France et qui se traduit par un regain d'interet pour la theorie juridique. 
Au sein de la nouvelle generation des intemationalistes, en effet, quelques 
audacieux se lancent desormais plus frequemment que naguere dans des 
projets a forte connotation theorique qui les font apparaitre un peu comme 
des« aventuriers du droit ». 

II fallait assurement un bonne dose d'audace pour entreprendre, a 
l' extreme fin du XX.eme siecle, une ambitieuse etude de la personnalite 
morale des organisations intemationales. Tout n'avait-il pas ete deja <lit sur 
la personnalite juridique intemationale des organisations intergouverne 
mentales ? Pouvait-on valablement pretendre apporter encore en ce 
domaine des analyses et des idees nouvelles? Ne risquait-on pas, sur un tel 
sujet, de se livrer a une simple compilation des ecrits anterieurs ? L'un des 
merites de Mademoiselle Lagrange est precisement d'avoir su conjurer ce 
peril et d' apporter un point de vue original qui, sur maints aspects, eclaire 
la matiere d'une lumiere nouvelle. 

A la maniere de Persee, qui trouva dans son bouclier d'airain le miroir 
grace auquel ii put eviter le regard petrifiant de Meduse et fut ainsi a meme 
de trancher sans danger la redoutable tete de la plus celebre des Gorgones, 
Evelyne Lagrange a choisi d'apprehender de fa;on novatrice la question de 
la personnalite juridique des organisations intemationales a travers une 
« notion-miroir », en recourant a la theorie de la representation. 

Outre sa fonction de substitution visant a rendre present un etre absent, 
la representation a aussi pour objet et pour effet de porter le reflet d'une 
realite dans l'ordre des abstractions juridiques. Or, la realite de la societe 
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intemationale demeure avant tout celle d'une societe inter-etatique. Des 
lors, les organisations intemationales y apparaissent comme un produit de 
la cooperation entre Etats, dont elles constituent la variante 
institutionnalisee. Tres souvent, on se borne ace constat et l'on souligne la 
transparence du voile immateriel de leur personnalite. Celle-ci, <lit-on alors, 
est tout au plus une fiction utile. 

L'appel a la notion de representation permet d'aller au-dela. L'idee de 
representation institutionnelle, qui est au camr du present ouvrage, conduit 
notamment a mieux cerner les aspects juridiques fondamentaux que 
dissimule l'habillage diplomatico-mediatique des debats politiques 
contemporains sur la representativite de tel organe deliberant dont on se 
plait a affirmer qu'il est le bras seculier de la communaute internationale et 
qu'il doit par consequent en etre le fidele re:flet. Le recours a la theorie de la 
representation n'est done pas un pur jeu de l'esprit, mais s'inscrit aussi 
dans l 'actualite internationale des projets de reforme du Coriseil de securite 
des Nations Unies. 

* 

Une organisation n'est en definitive rien d'autre que la 
« personnification d'un systeme representatif intergouvernemental ». II en 
est ainsi, d'une part, parce que toute organisation est structuree en un 
systeme representatif des Etats membres, la representation s'exprimant 
d'abord dans la maniere dont sont organises, composes et agences ses 
differents organes. D'autre part, la representation appelle !'imputation a 
!'institution elle-meme des actes de ses organes s'ils sont parfaits des leur 
adoption, c'est-a-dire dans la mesure ou le consentement des representants 
des membres n'a pas pour effet d'en faire des actes conventionnels. La 
personnification juridique de l' organisation se re:flete enfin a travers les 
rapports conventionnels qu'elle nouer avec des tiers, pour autant que ses 
competences le lui permettent, car elle manifeste ainsi sa qualite de sujet 
distinct des membres qui la composent, avec toutefois une limite : elle doit 
demeurer au service de leur interet commun, parce qu'une organisation 
intemationale n'existe que dans l'interet de ses membres et parce que son 
interet propre, lorsqu'il est reconnu, est encore au service du leur. 

Telle est, schematiquement, la trame du present ouvrage, qui reprend 
l' essentiel de la these de doctorat presentee et soutenue par Mademoiselle 
Lagrange dans les tout premiers jours de l'an 2000 devant l'Universite 
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Paris I Pantheon-Sorbonne. 11 est heureux que cette these soit enfin publiee 
et rendue accessible a un large public. 

Ce livre ne manquera pas de retenir !'attention, car il porte la marque 
d'une reuvre de haute valeur scientifique, tant par la somme 
d'investigations et de recherches dont il temoigne que par le souci qu'il 
revele chez son auteur de construire un ensemble coherent. 11 ouvre peut­
etre la perspective d'une reconstruction possible de la theorie de 
l'organisation intemationale. II presage certainement d'une belle et 
fructueuse carriere universitaire pour son auteur. 
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